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Psychologue clinicienne  à 100% 
Pôle Luberon Val de Durance  
 
 50% Unité d’hospitalisation temps plein de Resocialisation - Les Bruyères 
 50% Unité d’hospitalisation temps plein de Gérontopsychiatrie – Les Pins B  
 
Horaires du lundi au vendredi et repos fixe 
 
 
Mise à jour le 17/06/2025 
 
PRE-REQUIS OBLIGATOIRES 
 

 Diplôme de psychologue clinicienne 

 Afin d’être examinée, la candidature devra impérativement contenir un CV et une lettre de motivation 

 
CONTEXTE DU POSTE 
 
Le CENTRE HOSPITALIER DE MONTFAVET est un acteur majeur en psychiatrie générale, handicap et précarité sur le territoire 
du Vaucluse et du nord des Bouches du Rhône. Il propose une offre de soins riche et diversifiée allant de la périnatalité à la 
personne âgée, tant dans le domaine sanitaire que le médico-social. 
 
Le Pôle Luberon Val Durance est composé de trois services de psychiatrie adulte et d’une unité sanitaire Autisme : 

 d’un service d’hospitalisation temps plein sur le site de Montfavet. 
 d’un service ambulatoire avec plusieurs sites (Sénas, Cavaillon, Isle sur la Sorgue et Apt) 
 d’un service transversal de Gérontopsychiatrie et Réhabilitation Psychosociale. 
 d’une unité sanitaire Autisme adulte  comportant  hospitalisation temps plein et HDJ. 

 
Le service, 
Le/la psychologue sera affecté en psychiatrie adulte, à 50 % sur l’unité d’hospitalisation temps plein les Bruyères qui 
accueillent des patients en soins au long cours et 50% sur l’unité d’hospitalisation les Pins B qui accueillent  des personnes 
âgées.  
L’agent travaillera en collaboration  pluridisciplinaire  sous la responsabilité du médecin chef de pôle. 
 
DESCRIPTIF GENERAL DU POSTE 

 
Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions préventives, curatives et de recherche, à travers des démarches prenant 
en compte la vie psychique des individus, le fonctionnement des groupes et leurs interactions, afin de promouvoir 
l’autonomie et le bien être des usagers.  

 
ACTIVITES PRINCIPALES 
 

 Accueil et prise en charge des personnes (patients, usagers, etc.), dans son domaine.  

 Accueil, encadrement et accompagnement pédagogique (agents, étudiants, stagiaires, etc.). 

 Réalisation de bilans psychologiques (recueil d’information, entretien, travail de synthèse, restitution). 

 Identification, recensement des besoins et des attentes des patients, spécifiques à son domaine.  

 Planification des activités / interventions internes/externes, spécifiques au domaine d'activité.  

 Réalisation d'études et de travaux de recherche dans son domaine.  

 Réalisation de soins spécifiques à son domaine d'intervention.  

 Réalisation  d'entretiens  (patients, familles). 

 Suivis psychothérapiques. 

 Tenue du dossier Patient (SILLAGE). 

 Saisie de l’activité. 

 Réunions cliniques. 
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ACTIVITES SPECIFIQUES 

 

 Travail psychothérapique en vue de favoriser l’accès aux soins. 

 Participation à l’évaluation clinique de la personne soignée et des liens familiaux, au moyen d’entretiens 
individuels et familiaux. 

 Accompagnement des équipes pluridisciplinaire dans la réflexion clinique et les analyses de pratiques. 

 Animation de groupe.  
 
 

 
QUALITES ET APTITUDES ATTENDUES 

 

 Connaissance en psychopathologie de l’adulte et de la personne âgée. 

 Collaboration de travail en équipe pluridisciplinaire. 

 Capacité d’adaptation. 

 Travail en autonomie. 
 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Base horaire jour : 8h30  (8h + 30 min déjeuner)  

 Repos compensateur (RTT) 

 Horaires et repos  fixes : 8h30-17h ou 9h00-17h30 du lundi au vendredi. 
 

RISQUES PROFESSIONNELS  

 

 Psychosociaux : charge mentale, stress, violence, agressivité. 

 Liés aux activités : déplacement, travail sur écran  

 

 
AVANTAGES 

 Des offres loisirs, sport et culture pour tous les agents (CLOS, CGOS) 

 Crèche hospitalière sur le site de Montfavet, ouverte de 5h45 à 21h15 

 Prime au-delà des 12 mois d’ancienneté pour les agents non titulaires 

 Forfait mobilité durable jusqu’à 300€ par an pour l’implication sur les trajets domicile -travail  
(engins éligibles ou co-voiturage) 

 Pour se former : Plan de formation adapté, abonnement Hospimédia 
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